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15ème législature

Nue-propriété, RSA et AHH
Question écrite n° 26769

Texte de la question

M. Loïc Prud'homme attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre des solidarités et de la
santé sur la situation des personnes percevant le revenu de solidarité active ou l'allocation adulte handicapé
devenues nue-propriétaires. La nue-propriété permet au promettant, l'usufruitier, de donner à terme son bien à
un bénéficiaire, le nu-propriétaire. Dans ce cas, le promettant conserve l'usufruit du bien pendant une période de
15 à 20 ans. Le promettant peut jouir et user du bien comme il l'entend. Le nu-propriétaire quant à lui, ne peut
habiter dans la demeure, ni y loger un membre de sa famille, il ne touche pas non plus de loyer, qui revient à
l'usufruitier temporaire pendant cette période. Le nu-propriétaire dispose seulement d'un droit d'abusus sur la
chose, le droit de disposer du bien, de le vendre ou de le donner sans toutefois pouvoir en jouir ou en user. La
caisse d'allocations familiales n'a pas été pour l'instant en mesure de dire si la possession d'un bien en nue-
propriété impactait le calcul des aides, puisque le nu-propriétaire ne peut percevoir les loyers relatifs à ce bien. Il
lui demande donc si la possession d'un bien en nue-propriété doit être pris en compte pour le calcul des aides
soumises à condition de ressources.

Texte de la réponse

Le revenu de solidarité active (RSA) est une prestation différentielle qui porte les ressources du foyer au niveau
d'un revenu garanti calculé en fonction de la configuration familiale. L'article L. 262-3 du code de l'action sociale
et des familles (CASF) pose le principe de la prise en compte, pour le calcul du RSA, de l'ensemble des
ressources du foyer, « y compris celles qui sont mentionnées à l'article L.132-1 » du même code. L'article L.
132-1 du CASF prévoit ainsi la prise en compte « pour l'appréciation des ressources des postulants à l'aide
sociale, des revenus professionnels et autres et de la valeur en capital des biens non productifs de revenu, qui
est évaluée dans les conditions fixées par voie réglementaire. » L'article R. 262-6 du CASF précise que « les
ressources prises en compte pour la détermination du montant du revenu de solidarité active comprennent […]
l'ensemble des ressources, de quelque nature qu'elles soient, de toutes les personnes composant le foyer, et
notamment les avantages en nature, ainsi que les revenus procurés par des biens mobiliers et immobiliers et
par des capitaux. » A la lecture combinée de ces articles, il convient de retenir pour le calcul du RSA les revenus
réels procurés par des biens mobiliers et immobiliers et par des capitaux, ainsi que les biens non productifs de
revenu réel, à l'exclusion des biens constituant l'habitation principale. La prise en compte des biens non
productifs de revenu réel fait cependant l'objet d'une évaluation dite « fictive » des revenus procurés dans les
conditions prévues par l'article R.132-1 du CASF : les immeubles bâtis procurent un revenu annuel égal à 50 %
de leur valeur locative ; les terrains non bâtis procurent un revenu annuel égal à 80 % de leur valeur locative ;
enfin, les capitaux procurent un revenu annuel égal à 3 % de leur montant. Toutefois, s'agissant de biens
détenus en nue-propriété, le Conseil d'Etat a considéré, dans une décision n° 282274 en date du 28 juillet 2004
concernant le revenu minimum d'insertion (RMI), que les revenus procurés par un bien ou un capital dont le
propriétaire ne possède que la nue-propriété n'ont pas, en principe, à être pris en compte pour le calcul de
l'allocation de ce dernier et ne sauraient davantage faire l'objet d'une évaluation fictive, dès lors que leur
bénéfice est réservé au seul usufruitier. Il en va, en revanche, différemment des revenus procurés par la part
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effectivement perçue par le nu-propriétaire sur le produit de la vente en pleine propriété de ce bien, lesquels
doivent donner lieu à une évaluation sur la base d'un revenu annuel correspondant à 3 % du capital perçu.
Aussi, il ressort de la jurisprudence du Conseil d'Etat que, dès lors que le nu-propriétaire n'a pas la jouissance
de son bien, il n'est pas tenu compte des revenus « fictifs » procurés par ce bien, dans la détermination du
montant du RSA.
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